
Stage de récupération de
permis à points

FOR-000809Réf :
Durée : 14 heures

Prix : 190 euros

OBJECTIF DE LA FORMATION
Récupérer 4 points sur le permis de conduire dans la limite de 12 points dès le
lendemain avec le stage de récupération de permis à points
Inscription

PRÉREQUIS
Les conducteurs doivent impérativement respecter un délai de 1 an et 1 jour entre
2 stages de récupération de points pour pouvoir récupérer des points

•

CONTENU PÉDAGOGIQUE
Jour 1
. Insécurité routière en France
. Faire connaître les principales causes et circonstances des accidents, les
populations à risque
. Faire comprendre la diversité des usages dans la circulation et les problèmes
d’interaction et de communication
. Comprendre les enjeux sociaux de la sécurité
. Sensibiliser aux conséquences des accidents
. Analyser un accident
. Développer des notions de civilité, de respect d’autrui, de partage, de convivialité
et de responsabilité
. Sensibiliser l’émergence de nouveaux comportements
. Réglementation alcool, drogue et conduite
. Connaître les moyens législatifs et réglementaires : instruments de dépistage et de
mesure
. Prévenir les accidents par le dépistage clinique
. Conduite et vitesse
. Conduire des véhicules lourds : faire comprendre la nécessité d’anticiper et de
prévenir les risques
Jour 2
. Diagnostic de ses comportements
. Analyse scientifique des influences
. Prendre conscience des représentations sur les produits et leurs usages
. Favoriser la perception de ses capacités
. Accéder à des connaissances scientifiques pour les produits psychoactifs
. Accéder à des connaissances sur le processus de changement
. Réfléchir à son hygiène de vie
. Travailler sur l’intégration de la loi comme protectrice
. Favoriser la perception de ses capacités
. Intégrer les composantes de la tâche de conduite
. S’interroger sur ses intentions de changement : leviers et freins
. Élaborer des réponses pour les situations à risque

MODALITÉS PÉDAGOGIQUE
Formation en présentiel avec utilisation des moyens et/ou outils : étude de cas,
QCM, quizz, jeux de rôle, travaux pratiques, vidéo

•

MODALITÉS D'ÉVALUATION ET DE VALIDATION
Attestation de suivi de stage de sensibilisation à la sécurité routière conforme au
modèle annexé à l’arrêté du 25 février 2004 à l’issue de
la formation

•

PUBLIC
Jeunes de moins de 26 ans•
Apprentis du CFA•
Porteur de projet / créateur•
Chef d’entreprise•
Conjoint et collaborateur du chef
d’entreprise

•

Demandeur d’emploi•
Salarié•

ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE
Animateur(s) Animatrice(s) experts
en sécurité routière, titulaires BAFM
ou BAFCRI

•

Animateur(s) Animatrice(s)
psychologue, titulaires d’un diplôme
du métier

•

MOYENS TECHNIQUES
Salles de formation et ateliers
techniques équipés en multimédia
Lieux des formations :

NIMES : 904 avenue Maréchal Juin
30908 Nîmes Cedex 2 – 04 66 62 80
00

•

ALES : 75 impasse des Palmiers, PIST
Oasis, 30100 Alès – 04.66.62.80.00

•

N° de déclaration d’activité :
 76311030031
Numéro Siren : 130 027 931 00109

ACCESSIBILITÉ HANDICAP
Nos locaux sont accessibles aux
personnes en situation de handicap
En fonction des formations et selon la
situation de handicap, les parcours
peuvent être aménagés sur demande
auprès du référent handicap :
Isabelle HERVAGAULT : 04 66 62 80 60
isabelle.hervagault@cma-gard.fr

MODALITÉS ET DÉLAIS
D'ACCÈS
L’organisme de formation se réserve le
droit de reporter la formation si les
conditions pédagogiques n’étaient pas
réunies. Il s’engage à vous en informer
dans un délai de cinq jours avant le
démarrage de la formation.
Conditions générales de vente.
Entrée en formation de 1 à 20 jours
avant le démarrage s’il y a une prise en
charge par un organisme financeur.
(Nous contacter pour toute
information complémentaire).

Effectif : 20 stagiaires

https://www.cma-gard.fr/formations/stage-de-recuperation-de-permis-a-points/
https://www.cma-gard.fr/wp-content/uploads/2023/09/Fiche-dinscription-SSSR-Maj-le-26.07.23.pdf
mailto:isabelle.hervagault@cma-gard.fr
https://www.cma-gard.fr/formations-professionnelles/#cgv

